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tion que lesdites modifications soient conformes aux dispositions du présent
Accord et qu'elles respectent les intentions des Parties expliquées dans ces
dispositions.

Si ce qui précède agrée au Gouvernement du Royaume-Uni, j'ai l'honneur de
Proposer que la présente Note et l'Énoncé de modalités y joint, dont les versions
anglaise et française font également foi, ainsi que votre réponse, constituent entre
nos deux gouvernements un Accord qui entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma très haute considération.

ALLAN McKINNON
Ministre de la Défense nationale

Son Excellence Sir John Archibald Ford, K.C.M.G, M.C.,
flaut-Commissaire de Grande-Bretagne,
Ottawa.


